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(54) Planche de glisse ou de roulage

(57) Planche de glisse (1) prévue pour recevoir les
deux pieds d’un utilisateur, la planche (1) présentant une
longueur projetée (Lp) mesurée selon une direction lon-
gitudinale (Lo) entre une première extrémité (2) et une
deuxième extrémité (3), une largeur mesurée selon une
direction transversale (Wo) entre un premier bord (4) et
un deuxième bord (5), et une hauteur mesurée entre un
dessous (6) et un dessus (7), la planche (1) présentant

deux lignes de contact (W1, W2) séparées longitudina-
lement l’une de l’autre d’une distance (Lc) appelée lon-
gueur de contact, la planche (1) présentant deux largeurs
maximales (b8, b10) séparées longitudinalement l’une
de l’autre d’une distance (Lk) appelée longueur de lignes
de cotes.
Le rapport, de la longueur de lignes de cotes (Lk) divisée
par la longueur de contact (Lc), est supérieur ou égal à
1,08.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des plan-
ches de glisse prévues pour recevoir les deux pieds d’un
utilisateur. Ces planches sont destinées à la pratique du
surf sur neige ou snowboard, du surf sur eau, ou autre.
[0002] Une planche présente traditionnellement une
longueur projetée mesurée selon une direction longitu-
dinale entre une première extrémité et une deuxième ex-
trémité, au sens de la norme ISO 6289. La planche pré-
sente aussi une largeur mesurée selon une direction
transversale entre un premier bord et un deuxième bord,
et une hauteur mesurée entre un dessous et un dessus.
La planche présente encore deux lignes de contact. Cha-
cune des lignes de contact est une ligne, sensiblement
transversale de la planche, au niveau de laquelle le des-
sous ou face de glisse touche une surface plane quand
la planche repose sur la surface sans influence extérieu-
re. La distance qui sépare longitudinalement les lignes
de contact l’une de l’autre est appelée longueur de con-
tact. Bien entendu, cette dernière est inférieure à la lon-
gueur projetée.
[0003] La planche présente encore deux largeurs
maximales séparées longitudinalement l’une de l’autre
d’une distance appelée longueur de lignes de cotes. Cet-
te distance correspond à la carre effective en contact
avec le sol lors d’une prise de carre.
[0004] Dans le domaine du surf sur neige, ou snow-
board, les première et deuxième extrémités sont chacu-
ne relevées par rapport à la ligne de contact la plus pro-
che. Cela confère à la planche une aptitude à glisser
longitudinalement selon deux directions opposées. En
d’autres termes il est possible de glisser vers l’avant ou
vers l’arrière avec autant d’aisance.
[0005] Les planches connues sont généralement as-
sez longues. Elles mesurent au moins 1, 2 mètre, souvent
entre 1,3 et 1,7 mètre, et parfois plus. Ainsi la surface du
dessous est suffisamment importante pour permettre
une conduite en neige poudreuse.
[0006] Bien entendu la conduite sur neige plus dure,
ou damée, est également possible. Cependant il apparaît
qu’il n’est pas toujours facile de manoeuvrer, au moins
dans certains cas.
[0007] Par exemple lorsque la planche glisse sensi-
blement à plat, selon la direction longitudinale, il peut
être fatigant d’amorcer des virages. L’utilisateur doit don-
ner des impulsions assez fortes pour provoquer une ro-
tation à plat.
[0008] Par rapport à cette constatation, l’invention a
notamment pour but d’améliorer la maniabilité d’une
planche.
[0009] Plus précisément, l’invention veut par exemple
faciliter l’amorce de virages quand la planche glisse à
plat.
[0010] C’est pourquoi l’invention propose une planche
de glisse prévue pour recevoir les deux pieds d’un utili-
sateur, la planche présentant une longueur projetée me-
surée selon une direction longitudinale entre une premiè-

re extrémité et une deuxième extrémité, une largeur me-
surée selon une direction transversale entre un premier
bord et un deuxième bord, et une hauteur mesurée entre
un dessous et un dessus, la planche présentant deux
lignes de contact séparées longitudinalement l’une de
l’autre d’une distance appelée longueur de contact, la
planche présentant deux largeurs maximales séparées
longitudinalement l’une de l’autre d’une distance appelée
longueur de lignes de cotes.
[0011] La planche selon l’invention est caractérisée
par le fait que le rapport, de la longueur de lignes de
cotes divisée par la longueur de contact, est supérieur
ou égal à 1,08.
[0012] Cette caractéristique confère à la planche une
longueur de contact réduite pour une longueur de lignes
de cotes donnée. En d’autres termes les lignes de contact
sont plus proches l’une de l’autre que sur une planche
classique de même longueur.
[0013] C’est pourquoi, avec la planche selon l’inven-
tion, l’effort nécessaire pour amorcer un virage est réduit.
Cela se vérifie particulièrement en conduite à plat, lors-
que la planche appuie sur le sol avec son dessous sans
être en prise de carre.
[0014] Parmi les avantages qui en découlent on peut
citer l’amélioration de la maniabilité, ou une plus grande
facilité à amorcer des virages notamment quand la plan-
che glisse à plat.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
une forme de réalisation non limitative, comment l’inven-
tion peut être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une planche
selon la forme de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une coupe transversale selon II-II de
la figure 1,

- la figure 3 est une coupe similaire à la figure 2, pour
une alternative de construction qui fait partie de la
première forme de réalisation,

- la figure 4 est une coupe selon IV-IV de la figure 1,
- la figure 5 est une vue de dessus de la planche de

la figure 1.

[0016] Bien que la forme de réalisation concerne une
planche de snowboard, il doit être compris qu’elle a trait
également à d’autres planches adaptées à la pratique
de sports comme évoqués avant.
[0017] La forme de réalisation est présentée à l’aide
des figures 1 à 5.
[0018] De manière connue comme on le voit notam-
ment sur la figure 1, une planche de snowboard 1 pré-
sente une longueur projetée Lp mesurée selon une di-
rection longitudinale entre une première extrémité 2 et
une deuxième extrémité 3. La direction longitudinale est
repérée à l’aide de l’axe longitudinal central Lo. Les pre-
mière 2 et deuxième 3 extrémités sont chacune arron-
dies. Cela signifie que chaque extrémité 2, 3 présente
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une courbure convexe qui peut être circulaire, elliptique,
parabolique, ou comprendre une suite de portions de dif-
férents rayons de courbure. Alternativement l’une ou les
extrémités pourraient présenter une forme différente
comme celle d’une pointe, ou d’une nageoire. La planche
1 présente également une largeur mesurée selon une
direction transversale entre un premier bord latéral 4 et
un deuxième bord latéral 5, ainsi qu’une hauteur mesu-
rée entre un dessous ou face de glisse 6 et un dessus
ou face d’accueil 7. La direction transversale est repérée
à l’aide de l’axe transversal médian Wo. Le pourtour de
la planche comprend les extrémités et les bords. Pour
chaque bord, la ligne de cotes selon la forme de réalisa-
tion représentée est concave par rapport à la direction
longitudinale Lo.
[0019] Bien entendu, la direction transversale Wo est
perpendiculaire à la direction longitudinale Lo, et est pa-
rallèle à la face de glisse 6.
[0020] La planche 1 présente également, de la pre-
mière extrémité 2 à la deuxième extrémité 3, une pre-
mière zone d’extrémité 8, une première ligne de contact
W1, une zone centrale 9, une deuxième ligne de contact
W2, et une deuxième zone d’extrémité 10. La zone cen-
trale 9 comprend elle-même successivement, entre les
lignes de contact W1, W2, une première zone intermé-
diaire 15, une première zone de retenue 16, une deuxiè-
me zone intermédiaire 17 disposée au niveau de l’axe
médian Wo, une deuxième zone de retenue 18, et une
troisième zone intermédiaire 19. On remarque que les
zones d’extrémité 8, intermédiaire 15, de retenue 16, in-
termédiaire 17, de retenue 18, intermédiaire 19, et d’ex-
trémité 10, se succèdent longitudinalement.
[0021] Chaque zone de retenue 16, 18 est prévue pour
recevoir un dispositif de retenue d’un pied de l’utilisateur.
Les dispositifs, non représentés, peuvent être solidarisés
à la planche 1 par un moyen comprenant des vis. Chaque
zone de retenue 16, 18 est munie à cet effet d’orifices
filetés 20.
[0022] Chacune des lignes de contact W1, W2 est une
ligne, sensiblement transversale de 1a planche 1, au ni-
veau de laquelle la face de glisse 6 touche une surface
plane quand la planche 1 repose sur la surface sans in-
fluence extérieure. Les lignes de contact W1, W2 sont
séparées longitudinalement l’une de l’autre d’une distan-
ce Le appelée longueur de contact.
[0023] La hauteur de la planche 1 est visualisée en
coupe sur la figure 2.
[0024] De la face de glisse 6 à la face d’accueil 7, la
planche 1 présente une semelle 21, un premier renfort
22, un noyau 23, un deuxième renfort 24, et une couche
de protection 25.
[0025] Selon le type de planche le nombre de renforts
peut être modifié et être inférieur ou supérieur à deux.
Chaque renfort 22, 24 s’étend parallèlement au dessous
6 ou au dessus 7. La planche peut ne comprendre aucu-
ne couche de protection.
[0026] La semelle 21 est fabriquée par exemple avec
une matière plastique contenant du polyéthylène. La cou-

che de protection 25 est fabriquée par exemple avec une
matière plastique contenant un acétyl-butadienne-styrè-
ne.
[0027] Selon la forme de réalisation, chacun des ren-
forts 22, 24 comprend des fibres imprégnées d’une rési-
ne. Les fibres peuvent être faites avec tout matériau, ou
avec tout mélange de matériaux, tels que du verre, du
carbone, de l’aramide, du métal, ou autre. Le noyau 23
comprend un corps principal 26 qui lui confère son aspect
général. Le corps principal 26 comprend par exemple du
bois, une mousse d’une matière synthétique, ou tout
autre matériau.
[0028] Les renforts 22, 24 et le noyau 23 forment un
panneau sandwich qui s’étend selon au moins 50% de
la surface de la planche, et de préférence sensiblement
selon la totalité de la surface.
[0029] La planche 1 comprend encore un premier lon-
geron latéral 30 situé au niveau du premier bord latéral
4, ainsi qu’un deuxième longeron latéral 31 situé au ni-
veau du deuxième bord latéral 5. Cela confère à la plan-
che une structure de type caisson. Un longeron 30, 31
comprend par exemple une matière synthétique, telle
qu’un acétyl-butadienne-styrène.
[0030] Alternativement, comme on le voit sur la figure
3, il peut être prévu une construction qui fait partie de la
première forme de réalisation de l’invention. Cette alter-
native exclut les longerons. Les premier 22 et deuxième
24 renforts se joignent directement. Cela confère à la
planche une structure de type coque.
[0031] Bien entendu, toute autre structure peut être
prévue. Par exemple une portion de la planche peut être
de type caisson, alors qu’une autre est de type coque.
[0032] Il est également prévu une carre périphérique
32 qui borde la semelle 21. La carre 32 est continue mais
elle pourrait aussi être segmentée, ou ne pas s’étendre
sur toute la périphérie. Par exemple elle pourrait com-
prendre une portion située le long du premier bord 4 et
une portion située le long du deuxième bord 5. La carre
32 comprend de préférence un métal, ou un alliage mé-
tallique, tel que l’acier, ou autre.
[0033] L’aspect général de la planche 1 est celui d’une
plaque allongée. Selon la forme de réalisation représen-
tée, comme on le voit mieux sur la figure 4, le dessous
6 est légèrement concave entre les lignes de contact W1,
W2. Il 6 présente un creux ou arrondi intérieur qui s’étend
le long de la zone centrale 9, sensiblement de la première
15 à la troisième 19 zone intermédiaire. Dans la forme
de réalisation représentée, l’arrondi présente une géo-
métrie régulière.
[0034] Par corollaire, le dessous 6 est convexe entre
la première ligne de contact W1 et la première extrémité
2, ainsi qu’entre la deuxième ligne de contact W2 et la
deuxième extrémité 3. Cela revient à dire que chaque
zone d’extrémité 8, 10 se relève depuis une ligne de con-
tact.
[0035] Selon la forme de réalisation représentée, le
dessus 7 quant à lui présente deux légères proéminen-
ces réalisées par des épaisseurs plus grandes dans les
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zones de retenue 16, 18. Le dessus 7 est concave entre
la première ligne de contact W1 et la première extrémité
2, ainsi qu’entre la deuxième ligne de contact W2 et la
deuxième extrémité 3.
[0036] Comme on le voit bien sur la figure 5, la pre-
mière zone d’extrémité 8 présente une première largeur
maximale b8. Il s’agit de la largeur du dessous 6 dans la
zone d’extrémité 8, à l’endroit où elle présente un maxi-
mum. Cette largeur b8 est orientée transversalement se-
lon un axe W3. Par analogie la deuxième zone d’extré-
mité 10 présente une deuxième largeur maximale b10.
Il s’agit de la largeur du dessous 6 dans la zone d’extré-
mité 10, à l’endroit où elle présente un maximum. Cette
largeur b10 est orientée transversalement selon un axe
W4. On remarque que chacune des largeurs maximales
b8, b10 est respectivement à l’écart d’une ligne de con-
tact W1, W2. La première largeur maximale b8 est située
entre la première extrémité 2 et la première ligne de con-
tact W1. Bien entendu, la deuxième largeur maximale
b10 est située entre la deuxième extrémité 3 et la deuxiè-
me ligne de contact W2. La distance Lk qui sépare lon-
gitudinalement les largeurs maximales b8, b10 est la lon-
gueur de lignes de cotes. Cette longueur est aussi ap-
pelée carre effective, car elle correspond à une longueur
de contact avec le sol lors d’une prise de carre latérale.
[0037] Le pourtour de la planche est tel que chaque
zone d’extrémité 8, 10 est convexe entre la largeur maxi-
male b8, b10 et l’extrémité 2, 3 proprement dite.
[0038] Les bords 4, 5 donnent à la planche une largeur
réduite au moins au niveau de la deuxième zone inter-
médiaire 17. Depuis la première largeur maximale b8
jusqu’à la deuxième b10, les bords 4, 5 se rapprochent
l’un de l’autre pour s’éloigner ensuite. C’est pourquoi,
vue pardessus, la silhouette de la planche rappelle celle
d’un diabolo.
[0039] Selon l’invention, le rapport de la longueur de
lignes de cotes Lk divisée par la longueur de contact Le
est égal ou supérieur à 1,08. Cela revient à dire que, par
rapport à une planche selon l’art antérieur, la planche 1
selon l’invention présente des lignes de contact W1, W2
plus rapprochées l’une de l’autre.
[0040] Par exemple il peut être prévu que Lk égale
1240 mm, et que Le égale 1140 mm. Dans ce cas le
rapport Lk/Lc = 1,087.
[0041] Il s’ensuit avantageusement que la planche 1
est plus maniable. Par exemple, les virages à plat sont
plus faciles à déclencher. En effet le couple exercé sur
la planche par le sol, selon un axe vertical placé entre
les zones de retenue 16, 18, est réduit suite au rappro-
chement des lignes de contact W1, W2.
[0042] La réduction de la longueur de contact Lc amè-
ne la première ligne de contact W1 près de la zone de
retenue 16, et la deuxième ligne de contact W2 près de
la zone de retenue 18. Chaque ligne de contact W1, W2
peut être située à une distance comprise entre 1 et 15
cm de la zone de retenue 16, 18.
[0043] Les largeurs maximales b8, b10 quant à elles,
selon les axes transversaux W3, W4, sont plus éloignées

des lignes de contact W1, W2. Les largeurs maximales
b8, b10 sont en fait respectivement assez proches des
extrémités 2, 3. Par exemple à des distances comprises
entre 5 et 15 cm.
[0044] Cela revient à dire que la longueur Lk de chaque
ligne de cotes reste classique, et donc assez grande.
Cela permet à la planche une bonne accroche lors d’une
prise de carre. Il s’ensuit que la stabilité de la planche
est très bonne en courbe.
[0045] La longueur projetée Lp reste elle aussi classi-
que, c’est-à-dire relativement élevée. Il est prévu par
exemple que le rapport, de la longueur projetée Lp divi-
sée par la longueur de contact Lc, est égal ou supérieur
à 1,8. Etant donné que la largeur de la planche est suf-
fisamment grande pour accueillir les pieds, lesquels sont
orientés sensiblement transversalement, la surface du
dessous 6 est importante. Cela confère à la planche une
bonne aptitude à glisser en surface d’une neige poudreu-
se, peu dense.
[0046] Au final, la planche selon l’invention cumule les
avantages d’une grande planche, à savoir la stabilité en
courbe et l’émergence en surface en neige poudreuse,
avec ceux d’une petite planche, à savoir la maniabilité
et l’aptitude au déclenchement de virages à plat.
[0047] A titre d’exemple une planche selon l’invention
peut présenter une longueur projetée de l’ordre de 1,5
mètre. Dans ce cas la longueur de contact est inférieure
ou égale à 0,83 m.
[0048] Selon la forme de réalisation décrite, la planche
1 est symétrique selon l’axe longitudinal central Lo en ce
qui concerne sa géométrie. Elle est également symétri-
que géométriquement selon l’axe transversal Wo. Cela
lui confère une homogénéité de comportement, notam-
ment pour des changements de sens de conduite selon
la direction longitudinale. Cependant, il peut alternative-
ment être prévu que la planche ne soit pas symétrique,
en totalité ou en partie.
[0049] L’invention est réalisée à partir de matériaux et
selon des techniques de mise en oeuvre connus de
l’homme du métier.
[0050] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0051] En particulier, il peut être prévu différentes com-
binaisons de valeurs pour les longueurs projetées, les
longueurs de contact, les longueurs de lignes de cotes,
et les largeurs maximales.

Revendications

1. Planche de glisse (1) prévue pour recevoir les deux
pieds d’un utilisateur, la planche (1) présentant une
longueur projetée (Lp) mesurée selon une direction
longitudinale (Lo) entre une première extrémité (2)
et une deuxième extrémité (3), une largeur mesurée
selon une direction transversale (Wo) entre un pre-
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mier bord (4) et un deuxième bord (5), et une hauteur
mesurée entre un dessous (6) et un dessus (7), la
planche (1) présentant deux lignes de contact (W1,
W2) séparées longitudinalement l’une de l’autre
d’une distance (Lc) appelée longueur de contact, la
planche (1) présentant deux largeurs maximales
(b8, b10) séparées longitudinalement l’une de l’autre
d’une distance (Lk) appelée longueur de lignes de
cotes,
caractérisée par le fait que le rapport, de la lon-
gueur de lignes de cotes (Lk) divisée par la longueur
de contact (Lc), est supérieur ou égal à 1,08.

2. Planche (1) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la première ligne de contact (W1) est
près d’une première zone de retenue (16), et par le
fait que la deuxième ligne de contact (W2) est près
d’une deuxième zone de retenue (18).

3. Planche (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée par le fait que les largeurs maximales (b8,
b10) sont respectivement assez proches des extré-
mités (2, 3).

4. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée par le fait que le rapport, de la lon-
gueur projetée (Lp) divisée par la longueur de con-
tact (Le), est supérieur ou égal à 1,8.

5. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée par le fait qu’elle est symétrique selon
un axe longitudinal central (Lo).

6. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée par le fait qu’elle est symétrique selon
un axe transversal central (Wo).

7. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée par le fait que les première (2) et
deuxième (3) extrémités sont chacune arrondies.

8. Planche (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait qu’elle présente, de la pre-
mière extrémité (2) à la deuxième extrémité (3), une
première zone d’extrémité (8), la première ligne de
contact (W1), une zone centrale (9), la deuxième
ligne de contact (W2), et une deuxième zone d’ex-
trémité (10), la zone centrale (9) comprenant elle-
même une première zone de retenue (16) et une
deuxième zone de retenue (18).
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